    
[image: image2.wmf]
ANNALES 

CONCOURS REUSSITE 2005-2006

Epreuve d’Etude de Cas







Lundi 10 avril 2006







Durée de l’épreuve 4h00







Coefficient : 4







Notation sur 20

GUILLIET S.A.
GUILLIET S.A. est une entreprise française spécialisée dans la conception et la commercialisation de machines a fabriqué du béton pour les sociétés de travaux publics.

Cette entreprise familiale, créée à la fin des années 60 par Monsieur Alfred GUILLIET est actuellement une société à vocation internationale.

Elle propose une très large gamme de produits, allant de la simple toupie de chantier à la centrale industrielle à béton, techniquement beaucoup plus complexe. 

La société s’est spécialisée dans les machines dites combinées, étudiées en fonction de la demande spécifique du client et permettant plusieurs opérations en chaîne qui peuvent être  réalisées directement sur les grands chantiers. 

L’ENTREPRISE
GUILLIET S.A. est implantée en Normandie, à Domfront, petite ville sans tradition industrielle ni intérêt géographique particuliers, mais d’où est originaire son fondateur M. GUILLIET.

Elle dispose d’un terrain de 45 000 m2, dont 20 000 m2 de bâtiments. Sa production est implantée sur 2 sites distincts, distants de 2 Km, dont l’un, très récent, est doté des derniers perfectionnements techniques, dont 2 lignes de machines outils à commandes numériques que GUILLIET S.A  vient d’acquérir. Le 2ème site commence à vieillir et regroupe les services fonctionnels, administratifs et financiers. Le bureau d’études est équipé d’un outil CAO en 3D.

GUILLIET a également gardé l’entrepôt en Région Parisienne où le fondateur avait démarré son activité, avant de prendre une vraie dimension industrielle en s’implantant à Domfront. Cet entrepôt lui sert maintenant essentiellement de site de stockage.

La société emploie 540 personnes, dont 400 en production et 32 cadres pour produire 8 500 machines par an, lui permettant de réaliser en 2005 un C.A. de 98 millions d’Euros.

La rentabilité de l’entreprise est confortable, même si elle diminue depuis une dizaine d’années, ce qui lui permet de financer son développement à l’international.

De nos jours, GUILLIET S.A est une entreprise à dimension internationale, puisqu’elle exporte la moitié de sa production sur une vingtaine de pays. La plus grande part des ventes à l’étranger est réalisée en Europe (70 % des ventes export), puis en Asie, dans les Pays Arabes et sur le continent américain (environ 10 % du CA chacun).

En France, GUILLIET dispose d’un réseau de distribution basé sur 10 agents exclusifs.

La commercialisation à l’export se fait au travers des commerciaux de l’entreprise et par des agents commerciaux ou des importateurs - distributeurs exclusifs. En règle générale, GUILLIET cherche toujours à s’implanter sur un nouveau marché au travers d’un agent, avec pour objectif, dans le futur, de faire évoluer son implantation sous forme d’une filiale ou d’une succursale en fonction du potentiel réel du marché ciblé.

GUILLIET bénéficie d’une bonne notoriété et d’une forte image de marque sur le marché mondial particulièrement grâce à son savoir faire sur les machines à béton spécifiquement élaborées en fonction des impératifs industriels des chantiers. 

GUILLIET est une SA familiale au capital de 1,4 M d’Euros. Les postes de direction sont majoritairement occupés par des membres de la famille fondatrice. La moyenne d’age des  salariés est de 42 ans, avec une ancienneté de 20 ans. 

GUILLIET est en train de finaliser sa certification ISO 9000.

LES PRODUITS
Parmi les leaders dans le domaine des  machines à fabriquer le béton, GUILLIET fabrique un équipement très fiable et de haute qualité (coût de la garantie : 0,18 % du CA). 

GUILLIET a breveté au niveau européen toute la technologie propre à son savoir faire particulier.

Outre les produits standards vendus sur catalogue (40 % du CA de l’entreprise), GUILLIET SA étudie, conçoit et réalise des unités de fabrication complexes répondant généralement aux cahiers des charges techniques émis par des acheteurs potentiels dans le cadre d’appels d’offres internationaux.

LES PERSPECTIVES

Le Directeur Commercial de GUILLIET, Mr Michel GUILLOUX, pilote en direct une équipe export composée de 8 chefs de zone et de 6 personnes en ADV (Administration des Ventes).

M. Guilloux désire mieux s’implanter sur les marchés des pays arabes à travers son réseau d’agents et, à moyen terme, par la mise en place d’une structure adaptée aux marchés.

En janvier 2006, lors d’une visite d’affaires au Liban, M. GUILLOUX est amené à rencontrer Monsieur Nohad SFEIR, Directeur Technique auprès du Ministère des Travaux Publics qui lui fait part du projet d’extension de l’aéroport de BEYROUTH qui doit être réalisé au plus tard pour juillet 2009.

Ce contrat qui sera directement géré par le Ministère des Travaux Publics fera l’objet d’un appel d’offres auquel seront associés les fournisseurs de machines outils principalement au niveau des équipements nécessaires à la fabrication du béton.

A ce titre, les fournisseurs retenus seront liés par un contrat commercial passé entre le Ministère qui agira en tant que  maître d’œuvres et les différents sous traitants retenus.

Désireux d’intéresser GUILLIET SA à ce projet, Monsieur Nohad SFEIR décide de remettre à monsieur GUILLOUX le projet de contrat qui pourrait être signé entre le Ministère des  travaux Publics et GUILLIET SA.

La copie de ce projet de contrat portant sur la fourniture d’une centrale à béton est jointe ci-après.

Après lecture du document, il vous est demandé de réaliser une approche analytique, technique et méthodologique du projet de contrat.

Question 1 : Analyse d’un contrat à l’international.

En tant que commercial export, responsable du projet chez GUILLET SA, il vous est demandé d’analyser le projet de contrat qui vous est soumis en faisant ressortir et en commentant :

· Les points positifs de cette affaire pour l’exportateur,

· Les points dangereux qu’il conviendra de négocier avec l’acheteur

· Les oublis éventuels à ajouter lors de la négociation finale 
Question 2 : Les techniques de l’international.

Au titre de ce projet de contrat, 3 outils commerciaux sont proposés au vendeur :

Incoterm : FOB MARSEILLE
· Expliquez en quoi consiste, pour l’exportateur, une vente FOB MARSEILLE.

· Proposez et argumentez un choix d’Incoterm pouvant être plus judicieux pour GUILLIET SA.
Outil de paiement : Crédit documentaire irrévocable

· A l’aide d’un schéma, décrivez et commentez ce mode de paiement,

· Dans le cadre de cette affaire, quelles sont les possibilités d’amélioration de  cet outil de paiement.

Garanties bancaires demandées : cautions de restitution d’acompte et de retenue de garantie

· définissez le rôle et le mode de fonctionnement de ces deux cautions à mettre en place au titre du contrat.

Question 3 : Méthodologie de gestion d’un contrat à l’international. 

Dans la mesure ou, en tant que responsable de l’ADV (Administration Des Ventes), vous serez amené à assurer la gestion de ce contrat, il vous est demandé de définir la méthodologie que vous contez adopter entre l’entrée en vigueur du contrat et la livraison du système opérationnel sur site.

Votre démarche reprendra les différentes étapes que vous vous  fixerez pour gérer cette affaire, en mettant en évidence les démarches à réaliser au sein de chaque étape (organismes ou auxiliaires à contacter, documents à réunir……).
PROJET DE CONTRAT COMMERCIAL

CONTRAT N° 

Du

FOURNITURE, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE 

D’UNE CENTRALE A BETON A BEYROUTH

Entre 

La société GUILLIET SA

Ci-après dénommée LE FOURNISSEUR

D’une part,

Et

Le Ministère des Travaux Public du LIBAN

ci-après dénommée L’ACHETEUR

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet la fourniture et la mise en service d’une centrale à béton à BEYROUTH (LIBAN) pour le projet d’extension de l’aéroport international.

 LE FOURNISSEUR s’engage envers L’ACHETEUR à livrer les fournitures et exécuter les prestations suivantes :

· Etude du système en fonction des données techniques fixées par le cahier des charges de l’appel d’offres

· fourniture de la centrale à béton,

· fourniture des systèmes d’énergie et de protection,

· fourniture des accessoires et matériels nécessaires à l’installation de ces équipements,

· fourniture d’un centre d’exploitation et de maintenance.

· fourniture d’un lot de pièces de rechanges,

· emballage et transport des équipements jusqu’à FOB Marseille (INCOTERMS CCI 2000),

· établissement des dossiers techniques d’installation,

· formation en exploitation et maintenance de trois techniciens de l’ACHETEUR dans les locaux du FOURNISSEUR.

ARTICLE 2 – FORMATION

La formation est prévue pour trois (3) agents d’exploitation et de maintenance de L’ACHETEUR. Pour chaque stagiaire, seront pris en charge par le FOURNISSEUR :

· hôtel 

· repas du midi et du soir au Centre de Formation du FOURNISSEUR

· repas pour les week-ends

· transport en commun pour la durée du stage.

ARTICLE 3 – MONTANT – DECOMPOSITION  DU PRIX

Le montant de la fourniture et des prestations objet du présent Contrat est fixé comme suit :

	-

-

-

-

- 
	Montant du matériel départ usine

Emballage et mise à FOB

Total matériel FOB

Prestations

TOTAL GENERAL
	531 384 euros

  14 000 euros

-------------------

545 384 euros

  94 500 euros

-------------------

639 884 euros


Décomposition du prix :

Le montant du Contrat est global et forfaitaire, tel que défini à l’Article 1.

Les prix sont fermes non révisables pendant toute la durée du Contrat et s’entendent hors taxes.

ARTICLE 4 – DELAI D’EXECUTION

Le matériel sera livré FOB dans un délai de six (6) semaines, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent contrat. Les expéditions partielles sont autorisées.

Les prestations seront exécutées selon le Planning contractuel.

ARTICLE 5 – MODALITES DE CONTROLE ET D’EXECUTION DU CONTRAT

5.1. 
OPERATIONS DE CONTROLE
Un contrôle VERITAS (organisme de contrôle privé) sera réalisé dans les usines du FOURNISSEUR avant expédition du matériel.

Les formalités relatives à ce contrôle seront assurées par L’ACHETEUR.

5.2. 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXECUTION
Toute modification du Contrat devra faire l’objet d’un avenant. Celui-ci revêtira les mêmes formes que ce présent Contrat et sera signé par les mêmes personnes ou des personnes de qualifications équivalentes.

Les responsables chargées de suivre ce Contrat sont :

· Mr SFEIR pour L’ACHETEUR

· M. GUILLOUX pour LE FOURNISSEUR

ARTICLE 6 – TRANSFERT DE RISQUES / TRANSFERT DE PROPRIETE

Le transfert de risques s’opère conformément à la réglementation des INCOTERMS édités par la CCI version 2000. 

Le transfert de propriété s’opère après paiement des factures dues au titre de ce Contrat.

ARTICLE 7 – PAIEMENT DU CONTRAT

7.1. CONDITIONS DE PAIEMENT

· 15% d’acompte à la commande pour l’ensemble du contrat

· 85% du montant du Contrat :

· Pour l’ensemble des fournitures :

Par crédit documentaire irrévocable à la  livraison FOB du matériel, sur présentation à la banque  d’une facture en six (6) exemplaires, du connaissement maritime dûment signé par le transporteur désigné par L’ACHETEUR, d’un certificat d’origine rédigé en français , du certificat de conformité délivré par VERITAS.

· Pour la formation :

· 45% au début des cours sur présentation d’une facture commerciale, payable à 90 jours

· 40% à la fin du stage sur présentation d’une facture commerciale, payable à 90 jours.

7.2. MODALITES DE PAIEMENT

Les paiements seront effectués par la Banque du Liban par virement bancaire à l’échéance desdites factures et une fois reçus les documents précisés à l’Article 7.1 au crédit du compte du fournisseur.

La monnaie de compte et de paiement est l’euro.

ARTICLE 8 – GARANTIES BANCAIRES

Dès la signature du Contrat, LE FOURNISSEUR s’engage à mettre en place une caution bancaire de restitution d’acompte à première demande au bénéfice de l’ ACHETEUR.

Dès la livraison du matériel contractuel, LE FOURNISSEUR s’engage à mettre en place une caution bancaire de retenue de garantie conformément aux termes de la clause de garantie reprise ci-après. 

ARTICLE 9 – GARANTIE

La garantie du matériel contre tous vices de fabrication porte sur une période de douze (12) mois, à compter de la date de mise en service sur le site.

Elle comprend le remplacement ou la réparation de toutes les parties des équipements autres que les pièces consommables (lampes, fusibles, etc.) qui tomberaient en panne, si cette panne se produisait pour une utilisation correcte des systèmes.

La garantie du FOURNISSEUR s’applique seulement si l’exploitation et la maintenance des systèmes se font en stricte conformité avec les notices, et par le personnel compétent.

De plus, LE FOURNISSEUR s’engage à la fourniture, pendant une durée de dix (10) ans, à dater de la livraison en usine des matériels objets du présent Contrat. Ces pièces seront vendues sur les bases du barème des prix en vigueur au moment de la commande passée par L’ACHETEUR ou tout autre représentant dûment mandaté par lui, pour effectuer l’entretien des installations. LE FOURNISSEUR fournira des pièces de caractéristiques équivalentes ou des assemblages destinées à conserver la nature des fonctions de l’ensemble qu’ils remplaceraient.

ARTICLE 10 – ARBITRAGE

En cas de différend résultant du présent contrat ou s'y rapportant, les parties conviennent de soumettre ce différend à la procédure de règlement des différends prévue par le Règlement  de la CCI (Chambre de Commerce Internationale). 

Si le différend n'a pas été réglé dans le cadre dudit Règlement dans un délai de 45 jours suivant le dépôt de la demande, le différend sera tranché définitivement suivant la juridiction Libanaise par le tribunal de BEYROUTH.

ARTICLE 11 – FORCE MAJEURE

LE FOURNISSEUR ne pourra être tenu pour responsable dans le cas où il ne serait pas en mesure d’exécuter ses obligations contractuelles, par le fait de L’ACHETEUR ou pour des raisons de force majeure, c’est à dire toute cause extérieure au présent Contrat, imprévisible ou irrésistible, y compris, sans que cette liste soit limitative :

· catastrophes naturelles,

· accidents graves,

· état de guerre, déclaré ou non déclaré, état d’alerte,

· troubles civils tels qu’une insurrection, grèves, révoltes, manifestations publiques et sociales,

· dispositions prises par les autorités telles que embargo, prohibition ou restriction de toute nature,

· toute cause hors du contrôle des intéressés, telles que saturation ou indisponibilité des moyens prévus (énergie, matières premières, transports).

En pareils cas, les délais d’exécution contractuels seront allongés du nombre de jours nécessaires pour supprimer les causes de retards.

En aucun cas, la force majeure ne peut dégager L’ACHETEUR de son obligation de payer au FOURNISSEUR le prestations dont l’exécution ne serait pas affectée par l’événement ou qui auraient été déjà exécutées à la date de l ‘événement de force majeure.

ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR

L’entrée en vigueur du présent Contrat est conditionnée par les événements suivants :

· signature du Contrat par les deux parties,

· paiement de l’acompte à la commande,

· mise en place de la caution par L’ACHETEUR et acceptation des termes de cette caution par LE FOURNISSEUR.

	La société GUILLIET

Fait à……… le ………..

Lu et accepté (mention manuscrite)

Signature (nom des signataires)


	Le Ministère des Travaux  Publics du LIBAN

Fait à……… le ………..

Lu et accepté (mention manuscrite)

Signature (nom des signataires)





Corrigé


BIBLIOGRAPHIE CONSEILLEE :

· EXPORTER : éditeur FOUCHER

· TECHNIQUES DU COMMERCE INTERNATIONAL : éditeur GUALINO

· LES INCOTERMS : édition CCI (Chambre de Commerce Internationale)

· LE CREDIT DOCUMENTAIRE : RU 500 de la CCI

Question 1 : Analyse d’un contrat à l’international.

Ne sont repris ci-après que les principaux points positifs et dangereux du contrat en se plaçant du coté de l’exportateur et ceci de façon non limitative.

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT

· sans commentaire

ARTICLE 2 – FORMATION

· la nature et le volume de  la formation (hommes/mois)  ne sont pas indiqués.

· Le niveau initial requis pour les stagiaires n’est pas précisé.

· Bien, sur le plan de la prise en charge des frais liés à la formation.

ARTICLE 3 – MONTANT – DECOMPOSITION  DU PRIX

· Indiquer le lieu de livraison FOB.

· Eviter la notion de montant total du contrat global et forfaitaire.

ARTICLE 4 – DELAI D’EXECUTION

· sans commentaire

ARTICLE 5 – MODALITES DE CONTROLE ET D’EXECUTION DU CONTRAT

· Contrôle dangereux car déclenché à l’initiative de l’acheteur et pouvant entraîner un décalage dans l’exécution du contrat.

ARTICLE 6 – TRANSFERT DE RISQUES / TRANSFERT DE PROPRIETE

· sans commentaire

ARTICLE 7 – PAIEMENT DU CONTRAT

· Essayer de réduire les délais de paiement.

· Livraison FOB à préciser.

· Obtenir crédoc irrévocable et confirmé.

· Aligner l’outil de paiement de la formation sur celui des fournitures.

ARTICLE 8 – GARANTIES BANCAIRES

· Indiquer pour chaque type de caution qu’elles seront directes.

· Donner le montant de la caution de retenue de garantie.

· Eviter la notion de caution à première demande.

ARTICLE 9 – GARANTIE

· Indiquer les modalités d’application de la garantie : sur place ou matériel retourné en usine.

· Indiquer les modalités d’entrée et de sortie de garantie (réceptions provisoires et définitives)

ARTICLE 10 – ARBITRAGE

· Tribunal de BEYROUTH à éviter (choisir un pays neutre)


ARTICLE 11 – FORCE MAJEURE

· Indiquer les modalités d’entrée et de sortie de force majeure (constat huissier…)

ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR

· L’entrée en vigueur du contrat doit être également conditionnée à la réception du crédoc par le vendeur.

QUELQUES OUBLIS

· Pas de clause de juridiction.

Question 2 : Les techniques de l’international.

Incoterm : FOB MARSEILLE

· Se référer au document de la CCI définissant les obligations du vendeur et de l’acheteur dans le cadre de cette vente.

· Il s’agit d’une vente au départ, le transfert de responsabilité entre l’acheteur et le vendeur se faisant au passage du bastingage du navire, port d’embarquement.

Outil de paiement : Crédit documentaire irrévocable

· Se référer au document de la CCI définissant les règles du crédoc pour ce type de vente.

· Bien insister sur le rôle de la banque émettrice qui rend le crédoc irrévocable et sur le rôle de la banque notificatrice qui ici ne confirme pas.

· Possibilité d’amélioration au niveau des options que l’ont pourrait ajouter : confirmé, transférable, red clause, back to back……

Garanties bancaires demandées : cautions de restitution d’acompte et de retenue de garantie

· Les deux cautions devront être directes et ne faire intervenir qu’une seule banque favorisant ainsi la loi du pays du vendeur.

· La caution de restitution d’acompte permet à l’acheteur de récupérer le montant de son acompte en cas de défaillance du vendeur.

· La caution de retenue de garantie représente un % du montant du contrat qui sera perçu par l’acheteur en cas de défaillance du vendeur au niveau de l’application de la garantie contractuelle.

Question 3 : Méthodologie de gestion d’un contrat à l’international. 

La réponse à cette question est basée sur l’identification des différentes taches à mener par le vendeur pour exécuter son contrat à partir de son entrée en vigueur et jusqu’à la liquidation (mainlevée des cautions). 

Pour exemple : 

Entrée en vigueur du contrat :

· réception de l’acompte et du crédoc

· Mise en place de la caution de restitution d’acompte : contact banque.

Lancement de la production et de la formation :

· ordonnancement de la commande et de la formation.

· Etablissement des plannings.

· Contacts fournisseurs et approvisionnements…..

Expédition des équipements :

· Emballage

· Contacts transitaires ou commissionnaires en transport……

Démarche chronologique à poursuivre jusqu’à la fin du contrat marqué par la libération du seul risque financier restant à savoir : les garanties bancaires.
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